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Numéro Objet Date 
d'enregistrement

20260052 18/05/26

20260053 18/05/26

20260054 18/05/26

20260055 18/05/26

20260056 18/05/26

20260057 18/05/26

20260058 18/05/26

20260059 18/05/26

20260060 18/05/26

20260061 18/05/26

20260062 18/05/26

20260063 26/05/26

Marché passé en procédure adaptée avec la société TOMMASINI CONSTRUCTION, pour 
la rénovation-réhabilitation de la garderie « La Cabane à grandir » - Lot 1-1A : 
désamiantage, curage et 1B gros œuvre. Le marché est passé pour un montant global 
forfaitaire de 362 000,00 € HT soit 434 400,00 € TTC.

Marché passé en procédure adaptée avec la société CONCEPT STRUCTURES BOIS, 
pour la relance du lot 2 : Charpente bois pour la rénovation-réhabilitation de la garderie 
« La Cabane à grandir ». Le marché est conclu pour un montant global forfaitaire de 
104 927,00 € HT (125 912,40 € TTC).

Marché passé en procédure adaptée avec la société LYS TOITURE SERVICE, pour la 
rénovation-réhabilitation de la garderie « La Cabane à grandir » - Lot 3 : Couverture 
étanchéité bardage. Le marché est conclu pour un montant global forfaitaire de               
252 282,91 € HT (302 739,49 € TTC).

Marché passé en procédure adaptée avec la société LEGRAND MENUISERIE, pour la 
rénovation-réhabilitation de la garderie « La Cabane à grandir » - Lot 4 : Menuiseries 
extérieures aluminium. Le marché est conclu pour un montant global forfaitaire de 
80 000,00 € HT (96 000,00 € TTC).

Marché passé en procédure adaptée avec la société MSCM, pour la rénovation-
réhabilitation de la garderie « La Cabane à grandir » - Lot 5 : Serrurerie. Le marché est 
conclu pour un montant global forfaitaire de 42 500,00 € HT (51 000,00 € TTC).
Marché passé en procédure adaptée avec la société ÉTABLISSEMENTS PIQUE ET FILS, 
pour la rénovation-réhabilitation de la garderie « La Cabane à grandir » - Lot 7 : Sols 
souples, Peintures. Le marché est conclu pour un montant global forfaitaire de 
77 000,00 € HT (92 400,00 € TTC).

Marché passé en procédure adaptée avec la société APPLICATION CARRELAGES 
REVETEMENTS TAPIS – ACRT, pour la rénovation-réhabilitation de la garderie « La 
Cabane à grandir » - Lot 8 : Carrelages, faïences. Le marché est conclu pour un montant 
global forfaitaire de 19 314,19 € HT (23 177,03 € TTC).

Marché passé en procédure adaptée avec la société SAS BERNARD LEFEBVRE, pour la 
rénovation-réhabilitation de la garderie « La Cabane à grandir » - Lot 9 : CVC, Plomberies 
sanitaires. Le marché est conclu pour un montant global forfaitaire de 
228 819,15 € HT (274 582,98 € TTC).

Marché passé en procédure adaptée avec la société SATELEC SAS, pour la rénovation-
réhabilitation de la garderie « La Cabane à grandir » - Lot 10 : Électricité Le marché est 
conclu pour un montant global forfaitaire de 102 545,91 € HT (123 055,09 € TTC).
Marché passé en procédure adaptée avec la société DELEFORTRIE PAYSAGES pour la 
rénovation-réhabilitation de la garderie « La Cabane à grandir » - Lot 11 : VRD et 
aménagements paysagers. Le marché est conclu pour un montant global forfaitaire de 
197 050,55 € HT ( 236 460,66 € TTC).

Contrat de prestations de service avec la société GESCIME, pour la maintenance du 
logiciel Gescime 4. Le contrat est conclu à compter du 4 mars 2026 jusqu’au 3 mars 2027 
et renouvelé par tacite reconduction sans pouvoir excéder 4 ans soit jusqu’au 3 mars 
2030. Le montant de la redevance annuelle est de 2 312,16 € HT.

Marché passé en procédure adaptée avec le groupement d’entreprises ID VERDE, 
POLYTAN et EJS, pour la fourniture, l’installation de panneaux photovoltaïques et la 
rénovation de la toiture de la salle omnisports Pierre de Coubertin. La dépense  d’un 
montant global forfaitaire de 662 000,00 € HT soit 794 400,00 € TTC. Le délai d’exécution 
du marché est de 17 semaines (2 semaines de préparation et 15 semaines d’exécution 
des travaux).
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20260064 26/05/26

20260065 28/05/26

20260066 28/05/26

20260067 28/05/26

20260068 Modification régie d’avances – liste des dépenses autorisées. 01/06/26

20260069 01/06/26

20260070 01/06/26

20260071 01/06/26

20260072 01/06/26

20260073 03/06/26

20260074 03/06/26

20260075 04/06/26

Résiliation du marché pour les peintures intérieures et de revêtements muraux – travaux 
de peintures extérieures et de ravalement – travaux de revêtements de sols, passé en 
procédure adaptée avec la société PEINTURE LYS suite à la liquidation judiciaire de la 
société.

Marché subséquent passé en application de l’accord cadre en appel d’offres ouvert pour 
la fourniture d’électricité et de gaz naturel à l’usage des bâtiments et équipements de la 
Ville – Lot 1 : électricité pour usage général et situations événementielles – avec Total 
Énergies Électricité et Gaz France. Le marché est passé pour une durée de deux ans 
fermes, sans montant minimum et maximum annuel.

Marché subséquent passé en application de l’accord cadre en appel d’offres ouvert pour 
la fourniture d’électricité et de gaz naturel à l’usage des bâtiments et équipements de la 
Ville – Lot 2 : électricité pour l’éclairage public et les illuminations des bâtiments – avec 
Total Énergies Électricité et Gaz France. Le marché est passé pour une durée de deux 
ans fermes, sans montant minimum et maximum annuel.

Marché subséquent passé en application de l’accord cadre en appel d’offres ouvert pour 
la fourniture d’électricité et de gaz naturel à l’usage des bâtiments et équipements de la 
Ville – Lot 3 : Gaz naturel – avec Gaz de Bordeaux. Le marché est passé pour une durée 
de deux ans fermes, sans montant minimum et maximum annuel.

Contrat de prêt de la Chouette Ambassadrice, avec la ville de Lille, dans le cadre de 
l’exposition « Toutes les nuits » au Colysée de Lambersart du 13 mai au 23 août 2026 à 
titre gratuit.

Convention d’occupation temporaire du domaine public avec Madame DRIDI Sarah, 
gérante de food-truck, pour assurer la vente de frites, viandes et boissons non alcoolisées, 
le samedi 13 juin 2026 lors de la manifestation des « Fest’Arts ». La recette est de 100 €.

Convention avec l’association Compagnie Alea Jacta Est, pour une animation sur les arts 
du cirque (jonglage en déambulation et initiation) lors de la manifestation des « Fest’Arts » 
le 13 juin 2026. La dépense est de 600 €.

Convention d’occupation temporaire du domaine public avec Monsieur Jean Luc 
CATTEAU, gérant de la friterie chez Papy, pour assurer la vente de frites, viandes et 
boissons non alcoolisées, le samedi 13 juin 2026 lors de la manifestation des 
« Fest’Arts ». La recette est de 100 €.

Accord-cadre passé en procédure formalisée avec la société VOYAGES CATTEAU, pour 
la prestation de transport de personnes par autocar – Lot 1 : Déplacements intramuros 
Lambersart avec un montant minimum annuel de 50 000,00 € HT et un montant maximum 
annuel de 150 000,00 € HT. L’accord-cadre est conclu pour une durée de 1 an à compter 
du 1er septembre 2026, reconduit trois fois pour une durée de 4 ans.

Accord-cadre passé en procédure formalisée avec la société VOYAGES CATTEAU, pour 
la prestation de transport de personnes par autocar – Lot 2 : Déplacements intramuros 
Lambersart avec un montant minimum annuel de 5 000,00 € HT et un montant maximum 
annuel de 25 000,00 € HT. L’accord-cadre est conclu pour une durée de 1 an à compter 
du 1er septembre 2026, reconduit trois fois pour une durée de 4 ans.

Accord-cadre passé en procédure d’appel d’offres ouvert avec la société 
ETABLISSEMENTS J.DHENIN DISTRIBUTION, pour la fourniture de pièces détachées, 
de pneumatiques et réparations de véhicules légers, utilitaires, poids lourds et engins 
agricoles – Lot 1 : Fourniture de consommables, produits de nettoyage tous véhicule, 
graisses et lubrifiants avec un montant minimum annuel de 1 000 € HT et un montant 
maximum annuel de 10 000 € HT. L’accord cadre est conclu pour une durée de 1 an à 
compter de la notification, reconduit trois fois une année.



Page 4

Numéro Objet Date 
d'enregistrement

20260076 04/06/26

20260077 04/06/26

20260078 04/06/26

20260079 04/06/26

20260080 04/06/26

20260081 04/06/26

20260082 04/06/26

Accord-cadre passé en procédure d’appel d’offres ouvert avec la société NOUVEAUX 
GARAGES LILLOIS, pour la fourniture de pièces détachées, de pneumatiques et 
réparations de véhicules légers, utilitaires, poids lourds et engins agricoles – Lot 2 : 
Fourniture de pièces détachées spécifiques et réparation des véhicules légers de marque 
RENAULT avec un montant minimum annuel de 1 000 € HT et un montant maximum 
annuel de 25 000 € HT. L’accord cadre est conclu pour une durée de 1 an à compter de la 
notification, reconduit trois fois une année.

Accord-cadre passé en procédure d’appel d’offres ouvert avec la société 
ETABLISSEMENTS J.DHENIN - AUTODISTRIBUTION, pour la fourniture de pièces 
détachées, de pneumatiques et réparations de véhicules légers, utilitaires, poids lourds et 
engins agricoles – Lot 3 : Réparation mécanique des véhicules légers toutes marques 
avec un montant minimum annuel de 5 000 € HT et un montant maximum annuel de 
30 000 € HT. L’accord cadre est conclu pour une durée de 1 an à compter de la 
notification, reconduit trois fois une année.

Accord-cadre passé en procédure d’appel d’offres ouvert avec la société PNEUS 
SERVICES NORD, pour la fourniture de pièces détachées, de pneumatiques et 
réparations de véhicules légers, utilitaires, poids lourds et engins agricoles – Lot 4 : 
Fourniture de pneumatiques, parallélisme et géométrie des véhicules légers avec un 
montant minimum annuel de 1 000 € HT et un montant maximum annuel de 
15 000 € HT. L’accord cadre est conclu pour une durée de 1 an à compter de la 
notification, reconduit trois fois une année.

Accord-cadre passé en procédure d’appel d’offres ouvert avec la société 
ETABLISSEMENTS J.DHENIN - AUTODISTRIBUTION, pour la fourniture de pièces 
détachées, de pneumatiques et réparations de véhicules légers, utilitaires, poids lourds et 
engins agricoles – Lot 5 : Fourniture de pièces détachées des véhicules légers de toutes 
marques avec un montant minimum annuel de 1 000 € HT et un montant maximum annuel 
de 20 000 € HT. L’accord cadre est conclu pour une durée de 1 an à compter de la 
notification, reconduit trois fois une année.

Accord-cadre passé en procédure d’appel d’offres ouvert avec la société GROUPE 
AUTOSPHERE, pour la fourniture de pièces détachées, de pneumatiques et réparations 
de véhicules légers, utilitaires, poids lourds et engins agricoles – Lot 6 : Réparation, 
tôlerie, carrosserie et peinture des véhicules légers avec un montant minimum annuel de 1 
000 € HT et un montant maximum annuel de 20 000 € HT. L’accord cadre est conclu pour 
une durée de 1 an à compter de la notification, reconduit trois fois une année.

Accord-cadre passé en procédure d’appel d’offres ouvert avec la société PNEUS 
SERVICES NORD, pour la fourniture de pièces détachées, de pneumatiques et 
réparations de véhicules légers, utilitaires, poids lourds et engins agricoles – Lot 7 : 
Fourniture de pneumatiques, parallélisme et géométrie des véhicules utilitaires et des 
poids lourds avec un montant minimum annuel de 1 000 € HT et un montant maximum 
annuel de 25 000 € HT. L’accord cadre est conclu pour une durée de 1 an à compter de la 
notification, reconduit trois fois une année.

Accord-cadre passé en procédure d’appel d’offres ouvert avec la société ALLIANCE 
AUTOMOTIVE PARIS NORD CENTRE, pour la fourniture de pièces détachées, de 
pneumatiques et réparations de véhicules légers, utilitaires, poids lourds et engins 
agricoles – Lot 8 : Fourniture de pièces détachées et réparation mécanique des véhicules 
utilitaires et des poids lourds de toutes marques avec un montant minimum annuel de 1 
000 € HT et un montant maximum annuel de 40 000 € HT. L’accord cadre est conclu pour 
une durée de 1 an à compter de la notification, reconduit trois fois une année.
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20260083 04/06/26

20260084 04/06/26

20260085 04/06/26

20260086 08/06/26

20260087 08/06/26

Accord-cadre passé en procédure d’appel d’offres ouvert avec la société DUBREU SA, 
pour la fourniture de pièces détachées, de pneumatiques et réparations de véhicules 
légers, utilitaires, poids lourds et engins agricoles – Lot 9 : Réparation tôlerie, carrosserie 
et peinture des véhicules utilitaires et des poids lourds de toutes marques avec un 
montant minimum annuel de 1 000 € HT et un montant maximum annuel de 
25 000 € HT. L’accord cadre est conclu pour une durée de 1 an à compter de la 
notification, reconduit trois fois une année.

Accord-cadre passé en procédure d’appel d’offres ouvert avec la société SAS JL.MAPP, 
pour la fourniture de pièces détachées, de pneumatiques et réparations de véhicules 
légers, utilitaires, poids lourds et engins agricoles – Lot 10 : Fourniture de pièces 
détachées et réparations pour engins agricoles de toutes marques avec un montant 
minimum annuel de 2 000 € HT et un montant maximum annuel de 50 000 € HT. L’accord 
cadre est conclu pour une durée de 1 an à compter de la notification, reconduit trois fois 
une année.

Convention avec l’association Alipha Danse et Percussion d’Afrique de l’Ouest, pour une 
prestation lors de la manifestation des « Fest’Arts » le 13 juin 2026 au Parc des 
Charmettes. La dépense est de 650 € TTC

Convention d’occupation temporaire du Domaine Public avec Madame Jessie MAYEUR, 
gérante de Food-truck qui assurera la vente de gaufres, sucreries et boissons non 
alcoolisées, lors de la manifestation des « Fest’Arts » le 13 juin 2026 au parc des 
Charmettes. La recette est de 100 € par jour.

Correction de la décision n°20260063 suite à une erreur matérielle. Marché passé en 
procédure adaptée avec la Société RAMERY ENVELOPPE, pour la fourniture, 
l’installation de panneau photovoltaïque et la rénovation de la toiture de la salle 
Omnisports Pierre de Coubertin. La dépense est de 662 000,00 € HT soit 794 400,00 € 
TTC.
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